
Monsieur le Président,

vous  convoquez  ce  jour  un  CTL pour  lequel  le  point  3  de  l'ordre  du  jour  prévoit  d'évoquer
l'amélioration des conditions de vie au travail des agents du département.

Permettez-nous d'affirmer avec force que le projet de géographie revisitée ou nouveau réseau de
proximité n'est pas de nature, loin s'en faut, à y parvenir !

Certes, le projet qui prévoyait dans sa déclinaison locale pas moins de 17 fermetures de sites ou
services  à  l'échéance  2022 a  évolué  mais  l'ensemble  des  agents,  par  la  délégation  présente  ici
aujourd'hui ne se contentera pas de l'amendement à la marge d'un projet profondément nocif pour
les agents, les élus et les contribuables.

Demain en effet, avec sa mise en place, les conséquences seront dramatiques pour l'ensemble de nos
collègues : dégradation des conditions de travail, mobilités contraintes, vie de famille impactée…

La réforme est rejetée par une large partie des personnels de la DGFIP qui voit une nouvelle fois
son  devenir  professionnel  et  personnel  se  désagréger.  L'administration  prend  ainsi  le  risque
d'exposer ses agents à des risques psychosociaux extrêmement graves voire dramatiques.

Les agents réunis ici aujourd'hui vous demandent donc solennellement de renoncer à ce projet qui
n'est qu'un non sens total !

 


